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Ratifica ed esecuzione della Convenzione relativa alle infrazioni e determinati 
altri atti compiuti a bordo di aeromobili, firmata a Tokio il 14 settembre 1963

O n o r e v o l i S e n a t o r i. — La Convenzione 
relativa alle infrazioni ed a taluni altri atti 
commessi a bordo degli aeromobili, elabo
rata da una conferenza diplomatica riuni
tasi a Tokio con la partecipazione di oltre 
sessanta Stati e terminata in quella capitale 
il 14 settembre 1963, costituisce la conclu
sione di lunghi -studi compiuti dal Comitato 
giuri dico dell'Organizzazione dell'aviazione 
civile internazionale (O A C I).

L'articolo 1 precisa il campo di applica
zione della Convenzione, con la clausola, 
consueta in atti del genere, della non appli
cabilità agli aeromobili impiegati a fini mi
litari, di dogana o di polizia.

I limiti temporali di applicabilità della 
Convenzione sono riferiti al periodo duran
te il quale l’aeromobile è in volo. Generica
mente, l'aeromobile è considerato « in volo » 
dal momento in cui la forza motrice è im
piegata per il decollo, fino a quello in cui 
ha termine l'atterraggio (articolo 5). Alquan
to più lungo è, per altro, il periodo di ap
plicabilità delle disposizioni relative ai po
teri del comandante di bordo: in tal caso, 
l'aeromobile è considerato in volo dal mo
mento in cui, terminate le operazioni di im
barco, tutte le porte esterne sono chiuse, 
fino al momento in cui una porta sia aperta 
per lo sbarco (articolo 5, n. 2).
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Per quanto attiene alla competenza, la 
Convenzione {Titolo II) enuncia il princi
pio generale che competente a  conoscere 
delle infrazioni e degli atti commessi a bor
do è lo Stato del quale l'aeromobile pos
siede la nazionalità, cioè quello presso il 
quale esso è immatricolato. A tal fine, la 
Convenzione fa obbligo a ciascuno degli 
Stati contraenti di adottare le misure ne
cessarie per stabilire tale propria compe
tenza; resta salva, d'altra parte, qualsiasi 
competenza penale esercitata in virtù delle 
leggi nazionali (articolo 3).

Con precisa enunciazione la Convenzione 
(articolo 4) limita i casi nei quali uno Stato 
diverso da quello di immatricolazione può 
interferire nella attività di un aeromobile 
in volo ai fini di esercitare la propria giu
risdizione penale su una infrazione com
messa a bordo: deve trattarsi, principal
mente, di atto che produce effetto sul terri
torio del detto Stato, o che leda un suo cit
tadino, o dhe comprometta la sicurezza del 
detto Stato, o violi le norme di volo in esso 
vigenti.

La Convenzione disciplina, nel Titolo III, 
i poteri conferiti al comandante dell'aero- 
mobile, agli altri membri dell'equipaggio, e, 
in taluni casi, ai passeggeri. Contro la per
sona che commetta o stia per commettere 
talune delle infrazioni considerate, il co
mandante può adottare le misure, anche 
coercitive, dhe appaiano necessarie per ga
rantire la sicurezza dei beni e delle parsone 
a bordo, per mantenere a bordo il buon or
dine e la disciplina, per rendere possibile
lo sbarco della persona e la consegna di 
essa alle Autorità competenti. Per applicare 
le eventuali misure coercitive, il comandan
te può chiedere il concorso degli altri mem
bri dell'equipaiggio e quello dei passeggeri, 
senza, per altro, a questi ultimi di farne 
obbligo (articolo 6).

L'applicazione delle misure coercitive adot
tate deve cessare al di là di ogni punto di 
atterraggio, salvi i casi speciali previsti dal
l'articolo 7: principale fra questi il caso che 
l'atterraggio avvenga sul territorio di uno 
Stato non contraente e che le Autorità di 
quesito vietino lo sbarco ideila persona. Ul
teriore disciplina alla materia dello sbarco,

del preavviso ohe il comandante deve dar
ne alle Autorità competenti, della consegna 
della persona alle dette Autorità danno i 
successivi articoli 8, 9 e 10.

Al reato già qualche volta verificatosi, del
la illecita cattura di un aeromobile in volo 
da parte di persona ohe eserciti violenza o 
minaccia, dà speciale attenzione il Titolo IV, 
determinando gli obblighi che in proposito 
incombono sugli Stati contraenti, anche ai 
fini del proseguimento del viaggio da parte 
dei passeggeri e della resti tuzione dell'aero
mobile e del carico agli aventi diritto.

Ai poteri ed agli obblighi degli Stati con
traenti è dedicato il Titolo V, il quale, prin
cipalmente, fa obbligo ad ogni Stato di con
sentire al comandante di un aeromobile 
avente altra nazionalità di sbarcare la per
sona rea della infrazione, assicurandone, se 
del caso, la detenzione; di procedere rapi
damente ad una inchiesta sommaria; di con
sentire o di imporre alla persona sbarcata 
il proseguimento del viaggio ovvero il rim
patrio.

Le disposizioni diverse, contenute nel Ti
tolo VI sono intese, fra l'altro, ad assicu
rare che le norme convenzionali siano ap
plicate, tenendo nel massimo conto la sicu
rezza ed ogni altro interesse della naviga
zione aerea, ed evitando' di imporre non ne
cessari ritardi all'aeromobile, all'equipaggio, 
ai passeggeri ed al carico.

Il Titolo VII, con le disposizioni proto- 
collari, conferisce all'atto di Tokio il ca
rattere idi una Convenzione aperta alla fir
ma od alla adesione di ogni altro Stato che 
sia membro della Organizzazione delle Na
zioni Unite o di alcuna delle sue istituzioni 
specializzate. Stabilisce che la Convenzione 
entri in vigore raggiunto che sia il numero 
di dodici ratifidhe. Prevede, infine, l'arbi
trato per la soluzione di controversie sorte 
eventualmente fra due o più Stati, sulla do
manda di uno di essi. In proposito, la Con
venzione consente che ogni Stato possa, al 
momento della firma o della ratifica, di
chiarare che non si intende impegnato dal
la detta clausola arbitrale; non risulta ohe 
riserve del genere siano state espresse in 
sede di firma da alcuna delle delegazioni 
che hanno sottoscritto l'atto di Tokio.
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DISEGNO DI LEGGE

Art. 1.

Il Presidente ideila Repubblica è autoriz
zato a ratificare la Convenzione relativa alle 
infrazioni e determinati altri atti compiuti 
a bordo di aeromobili, firmata a Tokio il 
14 settembre 1963.

Art. 2.

Piena ed intera esecuzione è data alla 
Convenzione di cui airarticolo precedente a 
decorrere dalla sua entrata in vigore in con
formità all'articolo 21 della Convenzione 
stessa.
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A l l e g a t o

CONVENTION

RELATIVE AUX INFRACTIONS ET A CERTAINS AUTRES ACTES 

SURVENANT A BORD DES AERONEFS

Les Etats Parties à la présente Convention sont convenus des dispositions suivantes:

T i t r e  I

Champ d'application de la Convention 

Article 1er

1. La présente Convention s’applique:

a) aux infractions aux lois pénales;
b) aux actes qui, constituant ou non des infractions, peuvent compromettre ou compromet

tent la sécurité de l’aéronef ou de personnes ou de biens à bord, ou compromettent le bon ordre et 
la discipline à bord.

2. Sous réserve des dispositions du Titre III, la présente Convention s’applique aux infractions 
commises ou actes accomplis par une personne à bord d’un aéronef immatriculé dans un Etat contrac
tant pendant que cet aéronef se trouve, soit en vol, soit à la surface de la haute mer ou d’une région 
ne faisant partie du territoire d’aucun Etat.

3. Aux fins de la présente Convention, un aéronef est considéré comme en vol depuis le moment 
où la force motrice est employée pour décoller jusqu’au moment où l’atterrissage a pris fin.

4. La présente Convention ne s’applique pas aux aéronefs utilisés à des fins militaires, de douane 
ou de police.

Article 2

Sans préjudice des dispositions de l’Article 4 et sous réserve des exigences de la sécurité de l’aéro
nef et des personnes ou des biens à bord, aucune disposition de la présente Convention ne peut être 
interprétée comme autorisant ou prescrivant l’application de quelque mesure que ce soit dans le cas 
d’infractions à des lois pénales de caractère politique ou fondées sur la discrimination raciale ou 
religieuse.

T i t r e  II 

Compétence

Article 3

1. L ’Etat d’immatriculation de l’aéronef est compétent pour connaître des infractions commises 
et actes accomplis à bord.
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2. Tout Etat contractant prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence, en sa qua
lité d’Etat d’immatriculation, aux fins de connaître des infractions commises à bord des aéronefs 
inscrits sur son registre d’immatriculation.

3. La présente Convention n’écarte aucune compétence pénale exercée conformément aux lois 
nationales.

Article 4

Un Etat contractant qui n’est pas l’Etat d’immatriculation ne peut gêner l’exploitation d’un 
aéronef en vol en vue d’exercer sa compétence pénale à l’égard d’une infraction commise à bord que 
dans les cas suivants:

a) cette infraction a produit effet sur le territoire dudit Etat;
b) cette infraction a été commise par ou contre un ressortissant dudit Etat ou une personne

y ayant sa résidence permanente;
c) cette infraction compromet la sécurité dudit Etat;
d) cette infraction constitue une violation des règles ou règlements relatifs au vol ou à la

manoeuvre des aéronefs en vigueur dans ledit Etat;
e) l’exercice de cette compétence est nécessaire pour assurer le respect d’une obligation qui 

incombe audit Etat en vertu d’un accord international multilatéral.

T itr e  I I I  

Pouvoirs du commandant d'aéronef

Article 5

1. Les dispositions du présent Titre ne s’appliquent aux infractions et aux actes commis ou 
accomplis, ou sur le point de l’être, par une personne à bord d’un aéronef en vol, soit dans l’espace 
aérien de l’Etat d’immatriculation, soit au-dessus de la haute mer ou d’une région ne faisant partie 
du territoire d’aucun Etat, que si le dernier point de décollage ou le prochain point d’atterrissage 
prévu est situé sur le territoire d’un Etat autre que celui d’immatriculation, ou si l’aéronef vole ulté
rieurement dans l’espace aérien d’un Etat autre que l’Etat d’immatriculation, ladite personne étant 
encore à bord.

2. Aux fins du présent Titre, et nonobstant les dispositions de l’Article 1er, paragraphe 3, un 
aéronef est considéré comme en vol depuis le moment où, l’embarquement étant terminé, toutes ses 
portes extérieures ont été fermées jusqu’au moment où l’une de ces portes est ouverte en vue du dé
barquement. En cas d’atterrissage forcé, les dispositions du présent Titre continuent de s’appliquer 
à l’égard des infractions et des actes survenus à bord jusqu’à ce que l’autorité compétente d’un Etat 
prenne en charge l’aéronef ainsi que les personnes et biens à bord.

Article 6

1. Lorsque le commandant d’aéronef est fondé à croire qu’une personne a commis ou accompli 
ou est sur le point de commettre ou d’accomplir à bord une infraction ou un acte, visés à l’Article 1er, 
paragraphe 1, il peut prendre, à l’égard de cette personne, les mesures raisonnables, y compris les 
mesures de contrainte, qui sont nécessaires:

a) pour garantir la sécurité de l’aéronef ou de personnes ou de biens à bord;
b) pour maintenir le bon ordre et la discipline à bord;
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c) pour lui permettre de remettre ladite personne aux autorités compétentes ou de la débar
quer conformément aux dispositions du présent Titre.

2. Le commandant d’aéronef peut requérir ou autoriser l’assistance des autres membres de l’é
quipage et, sans pouvoir l’exiger, demander ou autoriser celle des passagers en vue d’appliquer les 
mesures de contrainte qu’il est en droit de prendre. Tout membre d’équipage ou tout passager peut 
également prendre, sans cette autorisation, toutes mesures préventives raisonnables, s’il est fondé 
à croire qu’elles s’imposent immédiatement pour garantir la sécurité de l’aéronef ou de personnes 
ou de biens à bord.

Article 7

1. Les mesures de contrainte prises à l’égard d’une personne conformément aux dispositions de 
l’Article 6 cesseront d’être appliquées au-delà de tout point d’atterrissage à moins que:

a) ce point ne soit situé sur le territoire d’un Etat non contractant et que les autorités de cet
Etat ne refusent d’y permettre le débarquement de la personne intéressée ou que des mesures de
contrainte n’aient été imposées à celle-ci conformément aux dispositions de l’Article 6, paragraphe 1,
c), pour permettre sa remise aux autorités compétentes;

b) l’aéronef ne fasse un atterrissage forcé et que le commandant d’aéronef ne soit pas en mesure 
de remettre la personne intéressée aux autorités compétentes;

c) la personne intéressée n’accepte de continuer à être transportée au-delà de ce point en
restant soumise aux mesures de contrainte.

2. Le commandant d’aéronef doit, dans les moindres délais et, si possible, avant d’atterrir sur 
le territoire d’un Etat avec à son bord une personne soumise à une mesure de contrainte prise confor
mément aux dispositions de l’Article 6, informer les autorités dudit Etat de la présence à bord d’une 
personne soumise à une mesure de contrainte et des raisons de cette mesure.

Article 8

1. Lorsque le commandant d’aéronef est fondé à croire qu’une personne a accompli ou est sur 
le point d’accomplir à bord un acte visé à l’Article 1er, paragraphe 1, b), il peut débarquer cette per
sonne sur le territoire de tout Etat où atterit l’aéronef pour autant que cette mesure soit nécessaire 
aux fins visées à l’Article 6, paragraphe 1, a) ou b).

2. Le commandant d’aéronef informe les autorités de l’Etat sur le territoire duquel il débarque 
une personne, conformément aux dispositions du présent article, de ce débarquement et des raisons 
qui l’ont motivé.

Article 9

1. Lorsque le commandant d’aéronef est fondé à croire qu’une personne a accompli à bord de 
l’aéronef un acte qui, selon lui, constitue une infraction grave, conformément aux lois pénales de l’Etat 
d’immatriculation de l’aéronef, il peut remettre ladite personne aux autorités compétentes de tout 
Etat contractant sur le territoire duquel atterrit l’aéronef.

2. Le commandant d’aéronef doit, dans les moindres délais et si possible avant d’atterrir sur le 
territoire d’un Etat contractant avec à bord une personne qu’il a l’intention de remettre, conformé
ment aux dispositions du paragraphe précédent, faire connaître cette intention aux autorités de cet 
Etat ainsi que les raisons qui la motivent.

3. Le commandant d’aéronef communique aux autorités auxquelles il remet l’auteur présumé 
de l’infraction, conformément aux dispositions du présent article, les éléments de preuve et d’infor-
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mation qui, conformément à la loi de l’Etat d’immatriculation de l’aéronef, sont légitimement en sa 
possession.

Article 10

Lorsque l’application des mesures prévues par la présente Convention est conforme à celle-ci, 
ni le commandant d’aéronef, ni un autre membre de l’équipage, ni un passager, ni le propriétaire, ni 
l’exploitant de l’aéronef, ni la personne pour le compte de laquelle le vol a été effectué, ne peuvent 
être déclarés responsables dans une procédure engagée en raison d’un préjudice subi par la per
sonne qui a fait l’objet de ces mesures.

T itr e  IV 

Capture illicite d’aéronefs

Article 11

1. Lorsque, illicitement, et par violence ou menace de violence, une personne à bord a gêné 
l’exploitation d’un aéronef en vol, s’en est emparé ou en a exercé le contrôle, ou lorsqu’elle est sur le 
point d’accomplir un tel acte, les Etats contractants prennent toutes mesures appropriées pour res
tituer ou conserver le contrôle de l’aéronef au commandant légitime.

2. Dans les cas visés au paragraphe précédent, tout Etat contractant où atterrit l’aéronef permet 
aux passagers et à l’équipage de poursuivre leur voyage aussitôt que possible. Il restitue l’aéronef 
et sa cargaison à ceux qui ont le droit de les détenir.

T it r e  V 

Pouvoirs et obligations des Etats

Article 12

Tout Etat contractant doit permettre au commandant d’un aéronef immatriculé dans un autre 
Etat contractant de débarquer toute personne conformément aux dispositions de l’Article 8, paragra
phe 1.

Article 13

1. Tout Etat contractant est tenu de recevoir une personne que le commandant d’aéronef lui 
remet conformément aux dispositions de l’Article 9, paragraphe 1.

2. S’il estime que les circonstances le justifient, tout Etat contractant assure la détention ou prend 
toutes autres mesures en vue d’assurer la présence de toute personne auteur présumé d’un acte visé 
à l’Article 11, paragraphe 1, ainsi que de toute personne qui lui a été remise. Cette détention et ces 
mesures doivent être conformes à la législation dudit Etat; elles ne peuvent être maintenues que pendant 
le délai nécessaire à l’engagement de poursuites pénales ou d’une procédure d’extradition.

3. Toute personne détenue en application du paragraphe précédent, peut communiquer immé
diatement avec le plus proche représentant qualifié de l’Etat dont elle a la nationalité; toutes facilités 
lui sont accordées à cette fin.
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4. Tout Etat contractant auquel une personne est remise conformément aux dispositions de 
l’Article 9, paragraphe 1, ou sur le territoire duquel un aéronef atterrit après qu’un acte visé à l’Ar
ticle 11, paragraphe 1, a été accompli, procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue 
d’établir les faits.

5. Lorsqu’un Etat a mis une personne en détention conformément aux dispositions du présent 
article, il avise immédiatement de cette détention, ainsi que des circonstances qui la justifient, l’Etât 
d’immatriculation de l’aéronef, l’Etat dont la personne détenue a la nationalité et, s’il le juge opportun, 
tous autres Etats intéressés. L ’Etat qui procède à l’enquête préliminaire visée au présent article, para
graphe 4, en communique promptement les conclusions auxdits Etats et leur indique s’il entend 
exercer sa compétence.

Article 14

1. Si une personne qui a été débarquée conformément aux dispositions de l’Article 8, paragra
phe 1, ou qui a été remise conformément aux dispositions de l’Article 9, paragraphe 1, ou qui a dé
barqué après avoir accompli un acte visé à l’Article 11, paragraphe 1, ne peut ou ne veut pas poursuivre 
son voyage, l’Etat d’atterrissage, s’il refuse d’admettre cette personne et que celle-ci n’ait pas la natio
nalité dudit Etat ou n’y ait pas établi sa résidence permanente, peut la refouler vers l’Etat dont elle 
a la nationalité ou dans lequel elle a établi sa résidence permanente, ou vers l’Etat sur le territoire 
duquel elle a commencé son voyage aérien.

2. Ni le débarquement, ni la remise, ni la détention, ni d’autres mesures, visées à l’Article 13, 
paragraphe 2, ni le renvoi de la personne intéressée ne sont considérés comme valant entrée sur le 
territoire d’un Etat contractant, au regard des lois de cet Etat relatives à l’entrée ou à l’admission 
des personnes. Les dispositions de la présente Convention ne peuvent affecter les lois des Etats con
tractants relatives au refoulement des personnes.

Article 15

1. Sous réserve des dispositions de l’article précédent, toute personne qui a été débarquée con
formément aux dispositions de l’Article 8, paragraphe 1, ou qui a été remise conformément aux dis
positions de l’Article 9, paragraphe 1, ou qui a débarqué après avoir accompli un acte visé à l’Arti
cle 11, paragraphe 1, et qui désire poursuivre son voyage peut le faire aussitôt que possible vers la 
destination de son choix, à moins que sa présence ne soit requise selon la loi de l’Etat d’atterrissage, 
aux fins de poursuites pénales et d’extradition.

2. Sous réserve de ses lois relatives à l’entrée et à l’admission, à l’extradition et au refoulement 
des personnes, tout Etat contractant dans le territoire duquel une personne a été débarquée confor
mément aux dispositions de l’Article 8, paragraphe 1, ou remise conformément aux dispositions de 
l’Article 9, paragraphe 1, ou qui a débarqué et à laquelle est imputé un acte visé à l’Article 11, para
graphe 1, accorde à cette personne un traitement qui, en ce qui concerne sa protection et sa sécurité, 
n’est pas moins favorable que celui qu’il accorde à ses nationaux dans des cas analogues.

T it r e  V I  

Autres dispositions

Article 16

1. Les infractions commises à bord d’aéronefs immatriculés dans un Etat contractant sont con
sidérées, aux fins d’extradition, comme ayant été commises tant au lieu de leur perpétration que sur 
le territoire de l’Etat d’immatriculation de l’aéronef.
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2. Compte tenu des dispositions du paragraphe précédent, aucune disposition de la présente 
Convention ne doit être interprétée comme créant une obligation d’accorder l’extradition.

Article 17

En prenant des mesures d’enquête ou d’arrestation ou en exerçant de toute autre manière leur 
compétence à l’égard d’une infraction commise à bord d’un aéronef, les Etats contractants doivent 
dûment tenir compte de la sécurité et des autres intérêts de la navigation aérienne et doivent agir de 
manière à éviter de retarder sans nécessité l’aéronef, les passagers, les membres de l’équipage ou les 
marchandises.

Article 18

Si des Etats contractants constituent pour le transport aérien des organisations d’exploitation 
en commun ou des organismes internationaux d’exploitation et si les aéronefs utilisés ne sont pas 
immatriculés dans un Etat déterminé, ces Etats désigneront, suivant des modalités appropriées, celui 
d’entre eux qui sera considéré, aux fins de la présente Convention, comme Etat d’immatriculation. 
Ils aviseront de cette désignation l’Organisation de l’Aviation civile internationale qui en informera 
tous les Etats parties à la présente Convention.

T itr e  VII 

Dispositions protocolaires

Article 19

La présente Convention, jusqu’à la date de son entrée en vigueur dans les conditions prévues 
à l’Article 21, est ouverte à la signature de tout Etat qui, à cette date, sera membre de l’Organisation 
des Nations Unies ou d’une institution spécialisée.

Article 20

1. La présente Convention est soumise à la ratification des Etats signataires conformément à 
leurs dispositions constitutionnelles.

2. Les instruments de ratification seront déposés auprès de l’Organisation de l’Aviation civile 
internationale.

Article 21

1. Lorsque la présente Convention aura réuni les ratifications de douze Etats signataires, elle 
entrera en vigueur entre ces Etats le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt du douzième instrument 
de ratification. A l’égard de chaque Etat qui la ratifiera par la suite, elle entrera en vigueur le quatre- 
vingt-dixième jour après le dépôt de son instrument de ratification.

2. Dès son entrée en vigueur, la présente Convention sera enregistrée auprès du Secrétaire géné
ral de l’Organisation des Nations Unies par l’Organisation de l’Aviation civile internationale.

Article 22

1. La présente Convention sera ouverte, après son entrée en vigueur, à l’adhésion de tout Etat 
membre de l’Organisation des Nations Unies ou d’une institution spécialisée.
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2. L ’adhésion sera effectuée par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès de l’Organisation 
de l’Aviation civile internationale et prendra effet le quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date de 
ce dépôt.

Article 23

1. Tout Etat contractant peut dénoncer la présente Convention par une notification faite à l’Or
ganisation de l’Aviation civile internationale.

2. La dénonciation prendra effet six mois après la date de réception de la notification par l’Orga
nisation de l’Aviation civile internationale.

Article 24

1. Tout différend entre des Etats contractants concernant l’interprétation ou l’application de 
la présente Convention qui ne peut pas être réglé par voie de négociation est soumis à l’arbitrage, 
à la demande de l’un d’entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande d’arbitrage, 
les Parties ne parviennent pas à se mettre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, l’une quelconque 
d’entre elles peut soumettre le différend à la Cour internationale de Justice, en déposant une requête 
conformément au Statut de la Cour.

2. Chaque Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente Convention ou y adhérera, 
déclarer qu’il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe précédent. Les autres Etats 
contractans ne seront pas liés par lesdites dispositions envers tout Etat contractant qui aura for
mulé une telle réserve.

3. Tout Etat contractant qui aura formulé une réserve conformément aux dispositions du para
graphe précédent pourra à tout moment lever cette réserve par une notification adressée à l’Organi
sation de l’Aviation civile internationale.

Article 25

Sauf dans le cas prévu à l’Article 24, il ne sera admis aucune réserve à la présente Convention.

Article 26

L’Organisation de l’Aviation civile internationale notifiera à tous les Etats membres de l’Orga
nisation des Nations Unies ou d’une institution spécialisée:

a) toute signature de la présente Convention et la date de cette signature;

b) le dépôt de tout instrument de ratification ou d’adhésion et la date de ce dépôt;
c) la date à laquelle la présente Convention entre en vigueur conformément aux dispositions 

du paragraphe 1er de l’Article 21;

d) la réception de toute notification de dénonciation et la date de réception; et

e) la réception de toute déclaration ou notification faite en vertu de l’Article 24 et la date de 
réception.

En f o i  d e  q u o i  les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, ont signé la présente Con
vention.

FAIT à Tokyo le quatorzième jour du mois de septembre de l’an mil neuf cent soixante-trois, 
en trois textes authentiques rédigés dans les langues française, anglaise et espagnole.
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La présente Convention sera déposée auprès de l’Organisation de l’Aviation civile internationale 
où, conformément aux dispositions de l’Article 19, elle restera ouverte à la signature et cette Organi
sation transmettra des copies certifiées conformes de la présente Convention à tous les Etats membres 
de l’Organisation des Nations Unies ou d’une institution spécialisée.

Pour le Congo (Brazzaville):
F . O llassa  
L a K o n e

Pour la République Fédérale d'Allemagne:
H. G ru tzn er

Pour le Guatemala:
F . J u ârez  R odas

Pour le Saint-Siège:
A nem asa  O k a m o to

Pour l'Indonésie:
G . R isa k o tta

Pour l'Italie:
A. A m b r o s in i 
S. C a copardo

Pour le Japon:
S. S a ito

Pour la Libéria:
A . CORVAH

Pour le Panama:
J . F . F ranco

Pour les Philippines:
M . M endez 
J. B. D iaz

E. J. D e LA ROSA 
J. A . P la n a

Pour la République de Chine:
H . Y . L ai 
S. T. C h o w

Pour la République de Haute-Volta:
L a K one
F . O llassa

Pour la Suède:
K arl S id e n b l a d h

Pour le Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord:
R ic h a r d  W ilb er fo rc e  
A r n o l d  K ean  
F r e d  B urrow s

Pour les Etats-Unis d'Amérique:
R o b e r t  P . B o y l e

Pour la Yougoslavie:
B. Z la ta ric  
(ad referendum)


